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31787 Caisse Populaire Desjardins de l’Est de Drummond, aux droits de la Caisse Populaire du Bon Conseil
c. Sa Majesté la Reine du chef du Canada (C.F.) 
2009 SCC 29 / 2009 CSC 29

Coram: La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, LeBel, Deschamps, Fish, Charron et Rothstein

L’appel interjeté contre l’arrêt de la Cour d’appel fédérale, numéro A-624-05, 2006 CAF 366, en date du
8 novembre 2006, entendu le 29 février 2008, est rejeté avec dépens.  Les juges LeBel et Deschamps sont dissidents.

The appeal from the judgment of the Federal Court of Appeal, Number A-624-05, 2006 FCA 366, dated
November 8, 2006, heard on February 29, 2008, is dismissed with costs, LeBel and Deschamps JJ. dissenting.


